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Avis de la Commission de circulation de l'Etat 
au sujet du règlement de circu lation du 13 septembre 2018 du Conseil communal de Tandel (réf. 

9), modifiant le règlement modifié du 8 juillet 2011 . 

Transmis à Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics avec avis d'approbation. 

Luxembourg, le 18 mars 2019 
Pour la Commission de circulation de l'Etat 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND - DU CHÉ DE LUXEMBOURG 

Mmistere de la Mobilite 

et des Travaux publICs 

.c;adine ~I ~~ 
Secrétaire 

Transmis à Madame le Ministre de l'Intérieur avec l'information que j'approuve le règlement de 
circulation du 13 septembre 2018 du Conseil communal de Tandel , réf. 9. 
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Luxembourg, le 19 mars 2019 
Pour le Ministre de la Mobilité 

~:aux publics 1 

Claude PAQUET 
Inspecteur 
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Extrait du registre aux délibérations 
du Conseil Communal de Tandel 

Séance publique du 13 septembre 2018 à 15.00 heures 

Date de l'annonce publique de la séance: 6 septembre 2018 
Date de la convocation des conseillers: 6 septembre 2018 

Présents: Kaes Ali , bourgmestre; 
Aust Alain et Weis Nico, échevins; 
Leonardy François, Plein Jeannine, Roeder Marc, Scheuren Carlo, 
Schmit Frank et Thirifay Christophe, conseillers; 
Wampach Jean Claude, secrétaire communal 

Absent: néant 

No: 9 

Objet: modification du règlement de circulation communal 

Le Conseil communal, 

Vu l'article 5 modifié de la loi du 14 février 1955 concernant la réglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques; 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988 ; 
Vu l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la 
circulation sur toutes les voies publiques; 
Vu le règlement de circulation modifié du 8 juillet 2011 approuvé le 7 
septembre 2012, réf. cce/rc/avis/ II /345 par le Ministre du développement 
durable et des infrastructures et approuvé le 13 septembre 2012, réf322/lI /CR 
par le Ministre de l' Intérieur; 

Décide avec toutes les voix d'émettre le règlement de circulation communal 
suivant: 

Art. 1 

Dans le chapitre II "Dispositions particulières", est complétée par des nouvelles 
rubriques: 
Bettel (Bëttel): Bei der 8réck 



Art. 2 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concemant la rue 
Biedernchen à Bastendorf (Baastenduerf) est complétée par la disposition 
suivante: 

4/2/1 

4/4/1 

Art. 3 

stationnement 
interdit 

de la 
maison 13, du côté impair 

stationnement - en des 
autorisé sur le 
trottoir 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la di sposition suivante 
concemant la Haaptstrooss (CR353) à Bastendorf (Baastenduerf) est 
suppnmee: 
Article Libellé Situation Signal 
4/4/1 stationnement - 2 emplacements devant la Mairie 

autorisé sur le D trottoir 

Art. 4 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concemant la 
Haerebiergstrooss à Bastendorf (Baastenduerf) est complétée par la 
dis osition suivante: 
Article Libellé Situation Si al 
2/2/1 passage pour à l'intersection avec la 

piétons Haaptstrooss (CR353) 

Il 
4/2/1 stationnement - le long de la maison 4 

interdit 



Art. 5 
Dans le chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue 
Op der Tomm (CR352) à Bastendorf (Baastenduert) est complétée par les 
disposItIOns sUIvantes: 
Article Libellé Situation Signal 
4/5/2 Parking pour - en face de la maison 12 

véhicules 

Il automoteurs 
<; 3,5t 

1 ~"3!6 1 

Art. 6 
Dans le chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue 
Bei der Bréck à Bettel (Bëttel) est complétée par les dispositions suivantes: 

Article Libellé Situation Signal 

3/1/1 cédez le passage - à l'intersection avec la N10F 

\l 
4/1/1 stationnement/parcage - sur toute la longueur, des 2 

interdit >48h côtés 

Art. 7 
Dans le chapitre II "Dispositions particulières", la disposition suivante 
concernant l' b (B b ) Ieweschtga ass a Branden ourg rane uerg est suppnmee: 
Article Libellé Situation Signal 
2/2/1 passage - à l'intersection avec la 

pour piétons Haaptstrooss (CR353) m 
Art. 8 
Dans le chapitre II "Dispositions particulières" , la disposition suivante 

1 d K" 'B d b (B b ) concernant a rue An er epp a ran en OUrll: rane uerg est suppnmee: 
Article Libellé Situation Signal 
2/2/1 passage - à l'intersection avec la 

pour piétons Haaptstrooss (CR353) m 



Art. 9 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant la 
Laangwiss (CR353) à Brandenbourg (Branebuerg) est complétée par les 
dis ositions suivantes: 
Article Libellé Situation Vote c.e. Signal 

Appr. 

2/2/1 passage pour - à la hauteur de la maison 30 
piétons m 

4/6/1 arrêt d'autobus - en face de la maison 1 g 

- en face de la maison 26 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", les dispositions suivantes 
concernant la Laangwiss (CR353) à Brandenbourg (Branebuerg) sont 
su rimées: 
Article Libellé 

2/2/1 

4/6/1 

passage pour 
piétons 

arrêt d'autobus 

Situation Vote c.e. Signal 

Appr. 

- à la hauteur de la maison 1 e 

- à côté de la maison 1 e 

- en face de la maison 1 e 



Art. 10 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant le 
Chemin vicinal 40 en dehors de l'agglomération est complétée par la 
disposition suivante: 
Article Libellé Situation Signal 
1/3/1 accès interdit - sur toute la longueur, dans les 2 

aux véhicules sens 

9 automoteurs 

destinés au 

transport de 
choses, ["!-=.=...-:- I 
excepté 

riverains et 

fournisseurs 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la disposition suivante 
concernant le Chemin vicinal 40 en dehors de l'agglomération est supprimée: 
Article Libellé Situation Signal 
1/3/2 accès interdit - sur toute la longueur, dans les 2 

aux véhicules sens e automoteurs 

destinés au 

transport de 
choses 

Art. 11 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant la 
Oikricherstrooss (N17) à Fouhren (Furen) est complétée par la disposition 
suivante: 
Article Libellé 
2/2/1 passage 

3/3/1 

pour piétons 

signaux 

colorés 

lumineux 

Situation 
- à la hauteur de la maison 28 

le passage pour piétons à la 
hauteur de la maison 28 

Signal 



Dans le chapitre Il " Dispositions particulières", les disposition s suivantes 

concernant la Dikricherstrooss (N17) à Fouhren (Furen) sont supprimées: 
Article Libellé Situation Signal 
2/2/1 passage - à la hauteur de la maison 1, 

pour piétons Walsduerferwee 

ri - à hauteur de la Jean-Baptiste 
Zewenstrooss 

Art. 12 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue 
Faeschent à Fouhren (Furen) est complétée par la disposition suivante ' 
Article Libellé Situation Signal 
2/2/1 passage - à l'intersection avec la 

pour piétons Bëttlerstrooss (N17b) 

ri 
Art. 13 
Dans le chapitre 11 "Dispositions particulières", la rubrique concernant le 
Kapellewee à Fouhren (Furen) est complétée par l a dis osition suivante: 
Article Libellé Situation Si al 
4/2/1 

Art. 14 

stationnement 
interdit 

de la Dikricherstrooss jusqu'au 
Walsduerferwee, des 2 côtés 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", les dispositions suivantes 

concernant la Kierchestrooss à Fouhren (Furen) sont supprimées' 
Article Libellé Situation Signal 
2/2/1 passage - à l'intersection avec la 

pour piétons Bëttlerstrooss (N1 7b) 

ri - à l'intersection avec le CR354 
(Jean-Baptiste Zewenstrooss / An 
der Tomm) 



Art. 15 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", les dispositions suivantes 

concernant la Jean-Baptiste Zewenstrooss (CR354) à Fouhren (Furen) sont 

supprimées: 
Article Libellé Situation Signal 
4/2/1 stationnement - le long de la maison 1 

interdit 

Art. 16 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la disposition suivante 

concernant la rue An der Gaass à Landscheid (Laaschent) est supprimée ' 
Article Libellé Situation Signal 
2/2/1 passage - à l'intersection avec la 

pour piétons Haaptstrooss (CR352) 

fi 
Art. 17 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant le 

Geesbréckerwee à Tandel (landel) est complétée par les dispositions 

suivantes: 
Article libellé Situation Signal 
3/1/1 cédez le - à la hauteur de la sortie d'arrêt 

passage d'autobus, en provenance du 

\l parking 

5/1/1 zone à - de la sortie d'arrêt d'autobus 
30km/h jusqu'à la fin de l'agglomération 

~ 
Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la disposition suivante 

concernant le Geesbréckerwee à Tandel (landel) est supprimée' 
Article Libellé Situation Signal 
5/1/1 zone à - de la Veianerstrooss jusqu'à la fin 

30km/h de l'agglomération 

~ 



Art. 18 
Dans le chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue 
An der Gaass (CR354) à Walsdorf (Walsduerf) est complétée par la 
dis osition suivante: 
Article Libellé Situation Signal 
4/2/1 

Art. 19 

stationnement 
interdit 

de la maison 11 jusqu'à la 
maison 19, du côté impair 

Dans le chapitre II "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue 
Am Dall à Tandel (Tandel) est complétée par la disposition suivante: 
Article Libellé Situation Si 1al 
4/2/1 

Art. 20 

stationnement 
interdit 

de la N17 jusqu'à la maison 
2A, des 2 côtés 

Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", la rubrique concernant les 
chemins ruraux 1 forestiers près de Fouhren en dehors de l'agglomération 
est complétée par les dispositions suivantes' 
Article Libellé Situation Signal 
1/2/2 circulation - le chemin n0 404 , sur toute la 

interdite longueur 

0 dans les 
deux sens, 
excepté 
cycles et 

1 ~1.1 cavaliers 



Dans le chapitre Il "Dispositions particulières", les dispositions suivantes 
concernant les chemins ruraux / forestiers près de Fouhren en dehors de 
l'agglomération sont supprimées: 
Article Libellé Situation Signal 
3/1/1 cédez le - à l'intersection du chemin n° 404 

passage avec la N17b 

\l . à l'intersection du chemin n· 404 
avec le Chemin vicinal 40 

Art. 21 
Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies 
conformément aux di spositions de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 
1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques. 

Le présent règlement est soumis à Monsieur le Ministre de l' Intérieur et à 
Monsieur le Ministre du Développement Durable et aux Infrastructures pour 
approbation. 

insi décidé en séance, date que dessus. 




